
Délibération n°V2017/155

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 22 juin 2017

L’an  deux  mille-dix  sept  et  le  vingt-deux  juin,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Finances, Administration 
générale, Affaires 
juridiques, Patrimoine

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Françoise  BONNET,  Sabria  BOUALLAGA,  Anne  BRISSAUD,  Nancy
CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA,
Henri de VERBIZIER, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-
FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Abdi  EL KANDOUSSI,  Julie  FRÊCHE,  Vincent  HALUSKA,  Clare  HART,
France  JAMET,  Sonia  KERANGUEVEN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard  LANNELONGUE,  Max  LEVITA,
Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-
PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT,
Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Séverine
SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Robert COTTE ayant donné pouvoir à Pascal KRZYZANSKI, Cédric DE SAINT JOUAN ayant donné pouvoir à
Anne BRISSAUD, Jacques DOMERGUE ayant donné pouvoir à Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE ayant
donné pouvoir à Nancy CANAUD, Chantal LEVY-RAMEAU ayant donné pouvoir à Patrick RIVAS, Nicole LIZA
ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Mustapha MAJDOUL ayant donné pouvoir à Jean-Pierre MOURE,
Patrick VIGNAL ayant donné pouvoir à Michaël DELAFOSSE.

Absents :
Djamel BOUMAAZ, Perla DANAN, Stéphanie JANNIN, Chantal MARION, Philippe SAUREL.

Exercice 2016 - Compte Administratif et Compte de Gestion de la Ville de
Montpellier 

Monsieur le Premier Adjoint, Max LEVITA rapporte : 

Le Compte Administratif est le document qui retrace l’ensemble des dépenses et des recettes exécutées au
cours de l’exercice concerné. Il présente le résultat de l’exécution du budget. Il doit être en stricte conformité
avec le compte de gestion qui est établi par le Trésorier Municipal.

Les grands équilibres du Compte Administratif 2016 de la Ville de Montpellier se décomposent comme suit :

SECTION DE FONCTIONNEMENT DEPENSES

CHAPITRE LIBELLE
 REALISATIONS

2016 
RESTES A
REALISER

920 SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 62 422 573.18 14 900.00

921 SSECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUE 11 870 721.75

922 ENSEIGNEMENT-FORMATION 64 761 551.52 303 856.00

923 CULTURE 10 134 673.30 16 910.00

924 SPORT ET JEUNESSE 18 643 589.48 449 100.00

925 INTERVENTIONS SOCIALES ET SANTE 13 617 578.38 244 932.00
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926 FAMILLE 28 266 235.48

928 AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS, ENVIRONNEMENT 28 780 742.39 3 200.00

929 ACTION ECONOMIQUE 5 158 403.01 8 200.00

931 OPERATIONS FINANCIERES 4 652 852.90

933 IMPOTS ET TAXES NON AFFECTEES 41 127 725.00

934 TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 17 733 572.44

936 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS 195 204.02

TOTAL 307 365 422.85 1 041 098.00

SECTION DE FONCTIONNEMENT RECETTES

CHAPITRE LIBELLE
 REALISATIONS

2016 
RESTES A
REALISER

920 SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 6 682 517.15

921 SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUES 363 241.63

922 ENSEIGNEMENT-FORMATION 7 078 603.67

923 CULTURE 1 082 595.90

924 SPORT ET JEUNESSE 3 322 134.47

925 INTERVENTIONS SOCIALES ET SANTE 242 047.73

926 FAMILLE 14 167 179.10

928 AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS, ENVIRONNEMENT 12 374 847.29

929 ACTION ECONOMIQUE 3 788 746.99

931 OPERATIONS FINANCIERES 496 664.29

932 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS NON AFFECTEES 75 326 871.24

933 IMPOTS ET TAXES NON AFFECTEES 208 739 542.05

934 TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 6 084.80

936 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS 369.60

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 25 784 100.48

TOTAL 359 455 546.39

SECTION D'INVESTISSEMENT DEPENSES

CHAPITRE LIBELLE
 REALISATIONS

2016 
RESTES A
REALISER

900 SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 5 674 065.93 3 687 730.08

901 SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUES 1 468 001.97 736 788.95

902 ENSEIGNEMENT-FORMATION 14 607 350.41 3 121 733.42

903 CULTURE 1 082 598.70 1 362 052.76

904 SPORT ET JEUNESSE 3 671 018.52 678 614.53

905 INTERVENTIONS SOCIALES ET SANTE 69 143.89

906 FAMILLE 1 392 549.95 1 258 684.56

908 AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS, ENVIRONNEMENT 31 414 585.75 4 391 518.04

909 ACTION ECONOMIQUE 267 614.81 113 897.59

910 OPERATIONS PATRIMONIALES 1 358 727.98
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911 DETTES ET AUTRES OPERATIONS FINANCIERES 30 826 030.52

914 TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 6 084.80

917 OPERATIONS SOUS MANDATS 1 961.28

001
SOLDE D'EXECUTION DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 
REPORTE

17 181 012.14

TOTAL 109 020 746.65 15 351 019.93

SECTION D'INVESTISSEMENT RECETTES

CHAPITRE LIBELLE
 REALISATIONS

2016 
RESTES A
REALISER

900 SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 278 778.00  

901 SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUES 26 358.00  

902 ENSEIGNEMENT-FORMATION  1 500.00  

903 CULTURE 6 943.85  

904 SPORT ET JEUNESSE 34 000.00  

905 INTERVENTIONS SOCIALES ET SANTE 53 474.99  

906 FAMILLE 831 562.92  

908 AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS, ENVIRONNEMENT 3 036 990.78  

910 OPERATIONS PATRIMONIALES 1 358 727.98  

911 DETTES ET AUTRES OPERATIONS FINANCIERES 20 085 639.60 8 246 000.00

912 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 40 553 382.36  

913 TAXES NON AFFECTEES 1 631 892.92  

914 TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 17 733 572.44  

917 OPERATIONS SOUS MANDATS 1 148.97  

TOTAL 85 633 972.81 8 246 000.00   

Le résultat brut global 2016 du Budget Principal est de + 28 703 349.70 euros, le résultat net global de
l’exercice (prenant en compte les restes à réaliser) est de + 20 557 231.77 euros.

Ces résultats seront repris dans le Budget Supplémentaire.

Le résultat de l’exercice se décompose de la façon suivante :

 Résultat de
clôture CA

2015 

 Part affectée à
l'investissement

Résultat de
l'exercice 2016

Résultat de
clôture brut

CA 2016

Résultats des
reports

Résultat net
2016

Investissement - 17 181 012.14  - 6 205 761.70 - 23 386 773.84 - 7 105 019.93 - 30 491 793.77

Fonctionnement 57 693 369.54   - 31 909 269.06 26 306 023.06   52 090 123.54   - 1 041 098.00 51 049 025.54   

Total 40 512 357.40   - 31 909 269.06 20 100 261.36   28 703 349.70   - 8 146 117.93 20 557 231.77   

Pour mémoire :       
résultat net 2015

24 873 053.48   

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- D’approuver le Compte de Gestion 2016 du budget principal ;
- D’approuver le Compte Administratif 2016 du budget principal ;
- De donner acte de la présentation des états annexes obligatoires ;
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- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut Monsieur le 1er Adjoint, à signer tout document relatif à
cette affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à la majorité. 
Pour : 43 voix
Contre : 2 voix
Abstentions : 15 voix 
Ne prennent pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Premier Adjoint

Signé.

Max LEVITA

Publiée le : 23 juin 2017

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Maquette du CA

- Annexes budgétaires du CA

- Bilans du CA

- Compte de gestion

- Rapport de présentation

- Présentation brève et synthétique de la situation financière

- Certificat administratif relatif à la mise en ligne

- annexe_sans_fichier_joint_vierge.doc

- Délibération et annexes exécutoires

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur

Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 
Réception en Préfecture : 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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